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Le climat et les emplois au programme du Conseil national
Oui à l’initiative « pour un climat sain » et à un fonds solaire !
En acceptant l’initiative populaire « pour un climat sain » et la création d’un Fonds solaire, le Conseil national favoriserait une politique climatique ambitieuse tout en créant des milliers d’emplois supplémentaires en Suisse à court et à moyen terme.
L’ordre du jour de la session de printemps du Conseil national fait une bonne place à la politique énergétique et climatique : il débattra le 8 mars de la création d’un Fonds solaire et le 17 mars de l’initiative populaire « pour un climat sain » ainsi que de la révision totale de la loi sur le CO2.
En décembre 2009, la Conférence sur le climat de Copenhague n’a pas abouti à un accord international prévoyant des objectifs contraignants de réduction des émissions. C’est en prétextant du flou qui règne sur le plan international qu’une minorité de la Commission de l’environnement, de l’aménagement du territoire et de l’énergie (CEATE) du Conseil national avait proposé au mois de janvier de ne pas entrer en matière sur le projet de révision totale de la loi sur le CO2.
Heureusement, une majorité de la commission est entrée en matière et se prononce pour une réduction  des émissions de gaz à effet de serre de 20% par rapport à 1990, tout en souhaitant accorder la possibilité au Conseil fédéral de relever l’objectif de réduction à 40% afin de se conformer aux conventions internationales. En effet, il aurait été grave de tergiverser encore plus, sachant que de toute manière nous n’avons pas d’autre choix que de réduire drastiquement les émissions de gaz à effet de serre si nous voulons limiter le réchauffement climatique à un niveau non dangereux pour l’homme et l’environnement. 
Réduire les émissions de CO2 en Suisse, c’est créer les emplois en Suisse

En effet, un but de réduction élevé nous obligera à améliorer l’efficacité énergétique et à développer les énergies renouvelables plus rapidement ; cela entraînera plus d’innovation, plus de croissance et donc plus d’emplois. C’est ainsi que la Suisse retrouvera une position de pointe parmi les pays qui développent les technologies propres (clean tech).

Il est aussi positif que la commission du Conseil national prévoie que la réduction de 20% se fasse entièrement en Suisse. On créera ainsi les nouveaux emplois liés à l’efficacité énergétique et au développement des énergies renouvelables dans notre pays ; cela serait beaucoup moins le cas si les réductions d’émissions peuvent aussi se faire par des mesures prises à l’étranger. De plus, si les réductions d’émission sont faites en Suisse, nous serons plus vite indépendants des énergies fossiles et polluantes. Comme on consommera moins de mazout pour se chauffer et moins d’essence pour se déplacer, le revenu disponible des ménages augmentera, ce qui favorisera les investissements et la consommation, ce qui créera des emplois supplémentaires.
Le Conseil national ne devrait pas rater l’occasion de faire encore un petit pas supplémentaire en acceptant l’initiative populaire « pour un climat sain ». Elle demande une réduction en Suisse des émissions de gaz à effet de serre de 30% par rapport à 1990. Cet objectif est réalisable et supportable sur le plan économique. Il faudrait, certes, introduire une taxe sur le CO2 prévue sur les carburants. Etant donné que c’est seulement dans le domaine des transports que les émissions de CO2 continuent à augmenter, une telle taxe se justifie et nous incitera à privilégier les transports publics et la mobilité douce. Etant donné que l’intensité en emploi est plus forte dans les transports publics (train, tram, bus etc.) que dans les transports privés (camions, voitures), il en résulterait des emplois supplémentaires. Il faudrait toutefois prévoir des mesures de compensation pour les régions périphériques.
Le Fonds solaire : un programme de relance de l’économie

Une autre manière de relever les défis du climat tout en favorisant l’emploi à court terme – à un moment où le taux de chômage est très élevé - est de soutenir la motion Sommaruga : elle charge le Conseil fédéral d’élaborer un projet, à titre de mesure d’urgence, visant à créer un fonds, qui sera doté d’environ 1 milliard de francs et limité à fin 2012, destiné à encourager les capteurs solaires. Il est à relever que plusieurs cantons ont déjà des lois sur l’énergie qui obligent la pose de capteurs solaires pour les nouvelles maisons. En Autriche, le nombre de capteurs solaires par tête d’habitant est six fois plus élevé qu’en Suisse. 
Le fonds solaire permettrait donc à la Suisse de rattraper son retard, de faire des économies d’énergie tout en créant de nombreux emplois supplémentaires, aussi accessibles à des chômeurs. Alors que le Conseil des Etats a adopté la motion le 11.06. 2009, la commission compétente du Conseil national l’a rejetée en raison des déficits des finances fédérales. On rappelera alors que les comptes 2009 ont bouclé avec un excédent de 2,7 milliards, soit presque un milliard de plus que ce que prévoyait le budget.  Vu la situation qui va rester tendue sur le marché du travail encore l’an prochain, l’adoption du fonds solaire serait positif pour le marché du travail, le climat tout en étant supportable pour les finances fédérales.
Denis Torche, responsable du dossier de politique énergétique
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